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Ordre du jour

CA 2022

1. Le budget principal

2. Le budget annexe La Lucarne

3. Le budget annexe des Mouillages
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1. Le budget principal

• Contexte : stabilité des taux d’impôts malgré le 

désengagement de l’Etat

• Une capacité d’autofinancement (CAF) restant à un 

niveau élevé

• Fort niveau d’investissement depuis 2020

3



La CAF 2022 reste à un niveau élevé 

à hauteur de 1,1M€

 Le maintien de la CAF à hauteur de 1,1M€ est principalement dû à :
 Un dynamisme des bases sur les produits d’imposition
 Des produits des services en progression (camping, repas EHPAD et

portage…).
 Des participations de l’Etat exceptionnelles (conseiller numérique,

recensement, FCTVA)
 Ces éléments permettent d’absorber la baisse des dotations de l’Etat et des

droits de mutation ainsi que la hausse des charges générales (énergie,
alimentation, frais d’avocats…) et des charges de personnel (GVT, point
d’indice, remplacements, recrutements…)
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Détail des investissements 2019-2022

 Le montant total des 

dépenses d’équipement 

(hors remboursement du 

capital de la dette et 

autres dépenses 

financières) pour 2022 

s’établit à 1 795k€.

 1 978k€ ont été inscrits en 

reste à réaliser pour 2022   
(Aménagement Moustoir, 

extension cimetière, éclairage 

public, études, VRD…)

 Le montant total de 

l’investissement engagé en 

2022 est donc de 3 773k€
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Financement de l’investissement 

2015-2022
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La CAF nette dégagée de 

606K€ a permis de financer 

1/3 des investissements 2022, 

les ressources propres 

(subventions, TA, FCTVA) 

finançant les 2/3 restants.

Au sein des recettes 

d’investissement, le niveau 

des subventions a été  

particulièrement important 

en 2022, du fait d’un travail 

approfondi sur la recherche 

de financements.



Les équilibres financiers 2022

 La CAF 2022 a permis de rembourser le capital des emprunts en cours et de financer 

une partie de l’investissement.

 Le reste de l’investissement a été financé par des ressources propres (FCTVA, 

subventions, taxe d’aménagement).

 Le recours à l’emprunt à hauteur de 2 M€ a quant à lui permis d’engager de 

nouveaux projets sur 2022 (RAR). 7



Evolution de la dette depuis 2017

Un nouvel emprunt de 

2 000 000€ a été souscrit 

en 2022 (sur 15 ans –

taux fixe 2,17%) en 

conservant une capacité 

de désendettement sous 

les 4 ans à fin 2022. 
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Malgré le nouvel emprunt, 

la dette par habitant reste 

sous la moyenne de la 

strate 5 000 – 10 000 hab.



Budget annexe Lucarne

Depuis 2017 (création de l’EPCC en septembre 2016), le

coût de fonctionnement de La Lucarne reste relativement

stable avec en 2022 un coût net de 165k€.

Sur 2022, la subvention communale baisse de 18k€ du fait

d’investissements moindres (réfection terrasse notamment

en 2021) et ce malgré la programmation culturelle

communale (2 spectacles à la Lucarne en 2022)
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Budget annexe Mouillages

 La CAF 2022 s’établit à 69k€ et le besoin de financement à 88k€.

 Le fonds de roulement baisse donc de 19k€ en 2022, du fait notamment de dépenses

d’investissement importantes (93k€ avec notamment l’acquisition de mouillages à

moindre impact écologiques).

 Les recettes visiteurs sont par ailleurs en hausse (+7k€) du fait de l’optimisation de

l’occupation du plan d’eau par le service des mouillages.

• A noter en 2021, des recettes exceptionnelles qui ont fait augmenter la CAF :
 la subvention exceptionnelle MINEFI liée à la perte de recettes 2020 (+25k€)

 l’indemnisation du sinistre « tracteur » par la commune (+20k€)

 la subvention FIPHFP pour l’aménagement d’un poste de travail (+4k€)
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Budget supplémentaire 2023 

- Section de fonctionnement -

Recettes nouvelles : 

• Fiscalité + 25k€ (bases prévisionnelles communiquées par la DDFIP)

• Dotations de l’Etat + 30k€ (DGF, DSR et dotation biodiversité) 

• Participation conseiller numérique + 17k€

• Dotation de solidarité communautaire + 11k€ (suite CC du 09/02)

Dépenses nouvelles :

• Charges générales + 29k€ (frais d’avocat, étude plan mercredi)

• Charges de personnel + 150k€ (point d’indice, hausse du SMIC, 

recrutement DGA, remplacement ALSH suite congés maternité)

• Subvention Lucarne + 14k€ (remplacement vidéo-projecteur)
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Budget supplémentaire 2023 

- Section d’investissement -

Recettes nouvelles :

• Subvention Région « Moustoir/Plessis » => + 91k€

• Subvention CD 56 « Moustoir » => + 82k€

• Subvention GMVA « Moustoir » => + 84k€

Dépenses nouvelles :

• Etanchéité toiture médiathèque et EEJ => + 40k€

• Acquisition de terrains à Quirion => + 20k€
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